
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2303_022

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  La nature de l’opération : Préservation du patrimoine,

-  La  nomenclature  de  demande de  subvention de  la   DRAC (Direction Régionale  des  affaires

culturelles)  indiquant  la  nécessité  de fournir  les  éléments  de la  décision du maître  d’ouvrage

approuvant la dépense et sollicitant la subvention.

-  La nomenclature de demande de subvention du Département (Direction de la  Culture et  du

Patrimoine)  indiquant  la  nécessité  de fournir  les  éléments  de la  décision du maître  d’ouvrage

approuvant la dépense et sollicitant la subvention.

CONSIDÉRANT : 

- Que la Ville souhaite poursuivre sa politique de restauration des objets mobiliers de l’église,

-  Que  le  mobilier  de  l’église  de  Montivilliers  comprend  des  éléments  classés  au  titre  des

Monuments Historiques,

- Que le mobilier de l’église de Montivilliers permet de valoriser le patrimoine local au sein du Pays

d’Art et d’Histoire.

DÉCIDE : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à faire une demande d’autorisation de travaux auprès de l’Union
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine



- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière du Ministère de la Culture – Direction
Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Normandie  et  du  Département  de  Seine-Maritime  pour
réaliser la restauration de la paire de consoles rocailles,

Imputation budgétaire
Exercice : 2023 – Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 322

Nature et intitulé : 1321 État et établissement nationaux
Nature et intitulé : 1323 Département

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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